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Déclaration de la Suisse  

 

 

Monsieur le Vice-Président  

La Suisse remercie le Groupe de travail pour son rapport et son travail précieux au cours des 

quarante dernières années.   

La pandémie de la COVID-19 a des implications majeures sur tous les domaines de la vie. Or, 

la Suisse rappelle que les disparitions forcées sont interdites en toutes circonstances et que 

les Etats ont une obligation d’enquêter sur les cas de disparitions forcées sans délai, même 

pendant cette période extraordinaire.  

La Suisse est particulièrement alarmée par le fait que la pandémie a créé des conditions 

favorisant les disparitions forcées. Par exemple, la suspension des visites pour des raisons 

sanitaires peut donner lieu à une absence totale de contact avec l’extérieur, pouvant à son 

tour mener à une détention secrète et une disparition forcée. Il est impératif qu’un contact 

continu soit assuré et que les contrôles des lieux de détentions puissent se poursuivre.  

La Suisse rappelle également que toute mesure de confinement obligatoire doit respecter les 

garanties de procédure, que tout décès doit être dûment enregistré et que l’Etat doit garantir 

que les proches puissent identifier les corps.  
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Madame, Messieurs les Experts, 

Comment votre groupe de travail contribue-t-il à la prévention des disparitions forcées 

pendant la présente pandémie ? 

Je vous remercie. 


